
Améliorons ensemble
la qualité des 

accompagnements

L’ évaluation porte sur la capacité de l’ établissement ou       
le service social et médico-social à respecter les droits     
des personnes accompagnées, à renforcer leur autonomie  
et à leur proposer un accompagnement adapté.

Notre établissement/service a été évalué

Retrouvez les résultats détaillés sur 
Qualiscope, le service d’information 
de la Haute Autorité de santé


